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Contribution à l'étude du problème de 1’
ECONOMIE RURALE INDIGENE

au
C O N G O  B E L G E

Avant-Propos

E n  vue d'examiner les possibilités et les moyens de dé­
veloppement économique au sein du village africain, une Con­

férence Internationale Africaine sur l’ Economie Rurale Indigène

a été organisée et s'est tenue à Jos (Nigérie) du 17 au 24 
novembre 1949.

Cette conférencef présidée par Mr. M .W .B .L . M onson, 
Chief Secretary, West African Council, réunissait des délé­
gués des pays, colonies et territoires de l'A frique Occidentale 
Centrale et Méridionale, auxquels s'étaient joints deux obser­
vateurs, respectivement pour les Etats-Unis d'Amérique et 
pour l'Organisation de l'Alimentation et de l 'Agriculture (F. 
A .O .). L e Congo belge y était représenté par:

Mr. M. G. L . D. G. D u bo is, Directeur de l'Agriculture 
à Léopoldville.

Mr. M. M. WiEEAERT, Commissaire de District Assis­
tant à Léopoldville.

Mr. J. H e n r y , Chef de la Section Agronomique du Cen­
tre de l'Institut Agronomique du Con­
go belge (IN E A C ).

Les problèmes et les réalisations exposés au cours de cette
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'Sdduuv sdAdiujLdp ozuinb v xvp soi 
sin4dp ‘d§[dQ OAiopAAOjr ud o\vAnA oimouooq€\ dp ouivmop o\ 
suvp sosinbov soouvssivuuoo sd[ 10 soqu soqpi soi AosX\vuv(p ld 
ud440ld(l9P dP lUdOjLoj-j-dfS Sdd^udsdx4 sopniq 10 so;ou sdrj

*« uivmnppp v dubimfOdj^ uq » :sq\npiui 
po ailif) ‘V xnoisuojf op oosuoinv omni4 v\ v snp iuos $p ‘.po a 
-quqë uo oëpoq oSuoj nv ouoSipup opoxn^ oiiuouoog^ op joniov
iv\0(\ AUS 10 SlUnOA & XnVCLVAl SlUOAO-f-fip so\ aus SOAWIUOUIUIOO 
sop V OOAOVSUOO ISO OplOlOSV-f 1U0S0a4 nP 0]1Av4 OAdlUAOp vp[

•sopvAi syofns xnv luoiuoiooAip luvqovwvA os nuoiuoo 
nos ‘ «ivuuvsëvj unfp opnpuoj v\ xns :oopipiui ‘aï̂ihj,
*A]/\[ op opniop OApuiof &(p uiiiao44° dtupsd suonv sno

'oëpoq uopvSqiqp x?/ av4 sooiuosoa4 so^ou 
ozidAi dS\oq qSuoj np ofooiASy upopng np pnoq4s ojnoio 
-svj. un suvp AiunpA v soSvSuo pio snou ‘xiuoavp xno4 luoAnrio 
spfnb SdiuvoëvAnooud socliioo4sao4 sorj *SAonip snj4 Sd\ xnviuoj, 
-oo xnoipui soj suvp pivssiOAO lOAopn un luocLOpnos oouoaoJ-uoo



Sommaire

Evolution possible du paysannat in= 
digène au Congo belge

Politique agricole en milieux ruraux 
au Congo belge

Transformation des produits bruts 
du sol pour la vente et les besoins 
locaux

L ’action scolaire en milieu rural

Le crédit agricole indigène au Congo 
belge

Le gibier dans l ’économie rurale de 
la colonie

Méthodes de commercialisation du 
café Arabica produit par les indi= 
gènes du Ruanda=Urundi

Les coopératives indigènes au Congo 
belge

Le Fonds du Bien=Etre Indigène

Etude relative au paysannat indi= 
gène

Les bases théoriques des essais de 
paysannat indigène au Congo bel= 
ge

Les lotissements agricoles au Congo 
belge

Une expérience d’économie rurale 
coopérative au Congo belge

Note sur la conduite d’un paysannat

Du technique à l ’humain

Pages

par G. E . S ladden 7
par G. D ubois 29

par E . CoELART 3g

par J .-J . D e h e y n 45
par P. C orbion 53
par le Lt. Col.

P. Offerm an 5 7
par G. E . S eadden 

et L . M ic h el 63

par M. WlLLAERT 85
par A. LEMBORELLE 125

par J . CLEMENT i 35

par J . H e n r y 159

par G. M alEngrEAîj 193

par G. T ondeur 21g

par N . T h ir y 243

par A. G il l E 263





Méthodes de commercialisation 
du café Arabica produit par les indigènes 

du Ruanda-Urundi
par

George E. SLADDEN
Ingénieur Agronome Colonial A . I. Gx.

Directeur Général des Services de l ’Agriculture

et

L. MICHEL
Ingénieur Agronome Colonial A . I. Gx.
Directeur de l ’Office du café Robusta,

Ancien Directeur de l ’Office des cafés indigènes 
du Ruanda-Urundi.

Le Ruanda-Urundi exporte annuellement de 9 à 10.000 
tonnes de café Arabica produit par environ 50.000 planteurs 
indigènes. Ces planteurs, éparpillés sur les 3/4 du T erri­
toire, cultivent chacun un champ d’une cinquantaine de ca­
féiers .

L ’Administration, à l ’initative de laquelle cette culture 
a été introduite et propagée dans les milieux autochtones, a 
recherché des méthodes de commercialisation assurant au pro­
ducteur la pleine rémunération de son travail et l ’encoura­
geant d ’abord à maintenir puis à étendre cette culture.

L ’Administration du Territoire, l ’Office des Cafés Indi­
gènes du Ruanda-Urundi (O-C.I.R.U.: établissement public) 
et le Commerce, se sont attachés aux problèmes suivants:
i° préparation par l ’indigène d ’un café en parche de bonne 

qualité ;
2° achat de la récolte de chaque producteur à un prix satisfai­

sant ;
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3° usinage du café en parche acheté aux planteurs indigènes ; 
4° standardisation du café marchand ;
5° régularisation du prix d ’achat à l ’indigène.

Photo : Congopresse.
O ffice  du C afé  A rab ica .

Arrivage de balles de café transportées par barges sur le lac Kivu.

Les solutions données à ces problèmes sont les suivantes:

i . Préparation par Vindigèned’an produit de bonne qua­
lité.

Le planteur, guidé par le personnel de propagande du 
Service de l ’Agriculture, traite son café par voie humide et le 
livre en parche au commerce local. Il effectue donc les 4 opéra­
tions suivantes: dépulpage, fermentation, lavage et séchage.

L ’Office des Cafés (OCIRU), faisant usage d ’un subside 
du Fonds du Bien-Etre Indigène, installe actuellement des 
centres mécaniques de dépulpage dans les milieux produc­
teurs, dans le but de faciliter et d’améliorer le travail des plan­
teurs. L ’installation de 170 centres de ce genre sera terminée 
en 19 51.

II. Achat du café indigène sur les marchés locaux.

Cet achat n ’est autorisé, au Ruanda-Urundi, que sur les 
marchés dont les Résidents, d ’accord avec l ’Office des Cafés
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Indigènes, fixent les emplacements, la date et l ’organisation 
(Ordonnance No. 39/AE du 6 juillet 1946 du Gouverneur du 
Ruanda-Urundi).

Cette réglementation a été adoptée dans le but d ’assurer 
au producteur un payement correct de ses apports et de mettre 
obstacle au négoce de produits de mauvaise qualité, particu­
lièrement celui de cafés humides ou moisis.

Photo : Congopresse.
Entrepôts de l’Office du Café Arabica.

Le prix d ’achat minimum est fixé, pour chacun de ces 
marchés, par voie d’ordonnance. Ce prix est déterminé en 
fonction du cours mondial du type Ruanda-Urundi OCIRU 2, 
compte étant tenu:

i°) des frais divers grevant le produit depuis son achat sur le 
marché local jusqu’au moment de sa vente sous forme 
marchande: transports intérieurs et extérieurs, usinage, 
droits de douane et taxes diverses, frais bancaires, com­
missions d ’usage, etc...;

2°) du rendement moyen à l ’usinage;
3°) d ’un bénéfice ad valorem de io% pour l ’exportateur et de 

6% pour le commerçant intermédiaire achetant le café en 
parche sur les marchés locaux.
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III . Usinage du café en parche et mesures prises en vue 
d ’assurer un bon conditionnement du produit fini.

Le café en parche acheté sur les marchés locaux est diri­
gé, en règle générale, vers la ville d’Usumbura où il est acquis 
par des grossistes exportateurs dont la plupart disposent d’usi­
nes de finissage.

Dans le but de forcer ces usines à livrer un produit de 
bonne qualité, l ’Ordonnance n° 53/419 du 4 décembre 1948 
prescrit à l ’OCIRU d ’interdire l ’exportation de cafés mar­
chands qui, par suite d’un traitement défectueux, comptent 
plus de 50 défauts sur une prise d’essai de 300 grammes. La 
licence d ’exportation est également refusée aux cafés conte­
nant plus de 1% de fèves moisies ou de 5% de fèves noires 
ainsi qu’à ceux qui n ’ont pas été débarrassés de toute coque.

Photo : E. LEBIED. — Congopresse.
Récolte de café Arabica à la station agronomique de Rubona (Ruanda). Les 
caféiers sont ombragés par des arbustes de L eu caen a glauca. Ce même végétal, 

en haies basses entre les rangées de caféiers, sert à fixer les terres pour combattre 
les effets de l’érosion, et fournit un abondant engrais vert.

IV . Standardisation du café marchand.

A roccasion du contrôle imposé par l ’ordonnance préci­
tée, l ’OCIRU délivre à l ’exportateur un certificat de qualité 
signalant le type standard auquel le lot examiné appartient. 
Les sacs composant ce lot reçoivent, en outre, la marque dis­

tinctive du standard reconnu.
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L ’O CIRU a adopté une échelle de 8 types de café: 2 ty ­
pes de café calibré, 3 types de café tout-venant et 3 types de 
brisures.

La différence actuelle de valeur de 2 types voisins de café 
tout-venant varie de 1 fr à 1,50 fr par kg. Avant cette standar­
disation, les cafés marchands étaient généralement vendus sur 
qualité unique mal définie (FAQ, etc.) d ’une valeur corres­
pondant approximativement à celle du type OCIRU 3 actuel. 
La plus-value obtenue par ce travail de contrôle officiel et de 
classification est de 2 à 3 fr le kg pour les OCIRU 1 (2.000 
tonnes par an) et de 1 à 1,50 fr le kg pour les O CIRU 2 (envi­
ron 4.000 tonnes par an). Cette intervention de l ’OCIRU rap­
porte donc annuellement environ dix millions de francs à l ’in­
dustrie caféière du Ruanda-Urundi.

V.Régularisation des cours d’achat aux producteurs in­
digènes.

Dans le but de placer le producteur à l ’abri des sautes 
brusques des marchés, dont il comprend toujours difficilement 
la cause, un fonds d ’égalisation a été créé (Ordonnance 53/421 
du 4 décembre 1948).

Ce fonds est alimenté par une taxe, dite d’égalisation, 
•dont le montant est fixé par ordonnance du Gouverneur Géné­
ral. Cette taxe est perçue au moment de l ’exportation du café.

La gestion de ce fonds est confiée à l ’OCIRU. Son but est 
donc d’amortir, dans les deux sens, les fluctuations trop bru­
tales des cours et de sauvegarder les intérêts des producteurs 
indigènes en cas de crise économique.

*★  ★

L ’OCIRU est un établissement public dont les textes or­
ganiques de base sont annexés à la présente note. Son finan­
cement est assuré par des subsides et des prêts gouvernemen­
taux ainsi que par les taxes rémunératoires qu’il est autorisé 
à percevoir. Il entretient un bureau, un laboratoire, des entre­
pôts et des centres de dépulpage.

Son administration est confiée à une assemblée délibéran­
te au sein de laquelle siègent plusieurs producteurs autochto­
nes .

★★  ★
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Le Service de 1’ Agriculture, aidé par PO CIRU, a pu 
asseoir l ’industrie du café du Ruanda-Urundi sur des bases 
solides. L'indigène porte un intérêt de plus en plus marqué 
à ses plantations d’Arabica. La quantité et la qualité du pro­
duit exporté suivent une courbe ascendante qui témoigne de 
l ’efficacité des méthodes employées.

Photo ; J. MURDERS. — Congopresse,
Coin du laboratoire de l’Office des Cafés Indigènes du 

Ruanda-Urundi (O.C.I.R.U.) à Usumbura.

Résumé
La Ruanda-Urundi exporte annuellement de 9 à 10.000 

tonnes de café Arabica produit par environ 50.000 planteurs 
indigènes cultivant chacun un champ d ’une cinquantaine de 
caféiers.

L'Administration, l ’Office des Cafés Indigènes du Ruan­
da-Urundi (OCIRU : établissement public) et le Commerce 
ont, en collaboration, recherché et trouvé des méthodes de- 
commercialisation efficaces encourageant le producteur au­
tochtone à développer cette culture en lui assurant la pleine 
rémunération de son travail.

Grâce aux conseils du personnel de propagande du Servi­
ce de l ’Agriculture, le planteur livre au commerce local un.
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■ café en parche de bonne qualité, traité par voie humide. F a i­
sant usage d ’un subside du Fonds du Bien-Ftre Indigène, 
l ’OCIRU installe des centres mécaniques de dépulpage en mi­
lieux indigènes afin de faciliter et d’améliorer le travail des 
planteurs.

L ’achat du café parche aux producteurs se fait sur des 
marchés organisés par l ’Administration et où celle-ci veille à 
la  correction des transactions. Le prix d ’achat minimum est 
fixé par ordonnance, pour chacun de ces marchés.

Le café acheté sur les marchés est acheminé vers les usi­
nes des exportateurs. Une législation ordonne à l ’OCIRU 
■d’interdire l ’exportation des cafés mal usinés.

Cette législation confie également à l ’OCIRU la standar­
disation des cafés. Ceux-ci sont exportés sous forme de 8 ty­
pes standards. La plus-value annuelle obtenue par cette stan­
dardisation est estimée à dix millions de fr pour l ’ensemble de 
la  production.

Dans le but de placer le producteur à l ’abri des sautes 
brusques des marchés il a été créé un Fonds d ’Egalisation, 
géré par l ’O CIRU et alimenté par une taxe perçue au moment 
de l ’exportation.

Ordonnance No. 39/A .E . du 6 juillet 1946 réglementant le commerce 

des cafés du Ruanda-Urundi.

Le Gouverneur a. i. du Territoire du Ruanda-Urundi,
Vu la loi du 21 août 1925 sur le Gouvernement du Ruanda- 

Urundi ;
V u l ’Arrêté Royal du n  janvier 1926 qui pourvoit à l ’exécu- 

cution de cette loi :
V u l ’Ordonnance d ’application No. 8/sec. du 28 janvier 1942 ;
Vu l ’Ordonnance législative du Gouverneur Général du Con­

go belge, No. 213/A .E . du 22 juillet 1942, réglementant 
la vente, l ’achat et le commerce des produits végétaux de 
cueillette et de culture, rendue exécutoire au Ruanda- 
Urundi par l ’Ordonnance No. 38/A.E. du 6 juillet 1946 ;

Vu le Décret du 30 octobre 1939 réglementant la vente des 
cafés au Ruanda-Urundi ;

Ordonne :
Article 1 .

Il est interdit d’acheter du café cultivé dans le Territoire du
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Ruanda-Urundi par les indigènes, ailleurs qu’aux marchés 
de café dont les Résidents détermineront, d’accord avec le Di­
recteur de l ’Office des Cafés Indigènes, l ’emplacement, la da­
te et l ’organisation.

Article 2.
Les infractions à la présente ordonnance seront punies des 
peines prévues à l ’Ordonnance législative n° 2 13/A .F . du 22 
juillet 1942.

Usumbura, le 6 juillet 1946. 
SIMON.

Ordonnance N° 53/421 du 4 décembre 1948 créant le fonds 
« d’égalisation » des cafés Arabica indigènes du Ruanda-Urundi.

le Gouverneur Général,
Vu la loi sur le Gouvernement du Congo Belge ;
Vu l ’Arrêté du Régent du 1er juillet 1947 sur l ’organi­

sation administrative de la Colonie ;
Vu la loi du 21 août 1925 sur le Gouvernement du Ruan­

da-Urundi et l ’arrêté Royal du 1 1  janvier 1926;
Vu l ’Ordonnance législative No 53/400 du 4 décembre 

1948 relative à la création d ’Etablissements Publics Parasta- 
taux dénommés « O F F IC E S  » spécialement en ses articles 
quinze et dix-neuf ;

Vu l ’Ordonnance No 243/2/A.E. du 10 septembre 1945 
modifiée par l ’ordonnance No 53/417 du 4 décembre 1948, 
créant l ’Office des Cafés Indigènes du Ruanda-Urundi;

Attendu qu’il y  a lieu de prévoir la régularisation des cours 
d ’achat des Cafés Arabica aux Indigènes du Ruanda-Urundi 
et pour ce faire disposer de fonds suffisants pour atténuer 
les effets d ’une chute éventuelle des cours mondiaux du café 
Arabica ;
Ordonne:

Article 1.
Il est créé un « Fonds d’Egalisation » des cafés Arabica 

indigènes du Ruanda-Urundi, destiné à régulariser les cours 
d ’achat des cafés Arabica à l ’indigène.

Article 2.
Le fonds d’égalisation reprendra au 31 décembre 1948 

la situation active et passive du compte charge de compensa­

v
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tion et de propagande agricole géré par l ’Office des Cafés In­
digènes du Ruanda-Urundi.

Article 3.
Il est alimenté par une taxe d ’égalisation frappant les 

cafés indigènes exportés.
Le Gouverneur Général fixe, autant de fois que néces­

saire, sur proposition du Gouverneur du Ruanda-Urundi, le 
montant de cette taxe et en arrête les modalités de perception.

Article 4.
La gestion du fonds d’égalisation est confiée à l ’Office 

des Cafés Indigènes qui pourra prélever sur le dit fonds, avec 
l ’autorisation du Gouverneur Général, les sommes indispen­
sables à assurer le maintien des cours d ’achat des cafés à 
l ’indigène.

L ’Office des Cafés Indigènes soumet annuellement à 
l ’approbation du Gouverneur Général, conformément à la lé­
gislation sur la matière, les comptes de gestion.

Article 5.
La présente ordonnance, applicable au Congo belge et au 

Ruanda-Urundi, entrera en vigueur le i cr janvier 1949.

Léopoldville, le 4 décembre 1948. 

JU N G E R S.

Ordonnance N° 53/417 du 4 décembre 1948, modifiant l ’ordonnance 
N° 243/2/A .E. du 10 septembre 1945 créant l ’office des cafés indigènes 

du Ruanda-Urundi, en abrégé « O .C .I.R .U . ».

Le Gouverneur Général,

Vu la loi sur le Gouvernement du Congo belge ;
Vu l ’Arrêté du Régent du 1er juillet 1947 sur l ’organi­

sation administrative de la Colonie ;
Vu la loi du 21 août 1925 sur le Gouvernement du 

Ruanda-Urundi et l ’Arrêté Royal du 1 1  janvier 1926;
Vu l ’Ordonnance législative n° 53/400 du 4 décembre 

1948, relative à la création d ’Etablissements Publics Paras- 
tataux dénommés « O F F IC E S  » spécialement en son article 
vingt-cinq ;
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Revu l ’Ordonnance n° 243/2/A.E. du 10 septembre 1945 
créant l ’Office des Cafés Indigènes du Ruanda-Urundi.

Ordonne :

Article 1.
L ’Office des Cafés Indigènes du Ruanda-Urundi créé 

par l ’Ordonnance n° 243/2/A.E. du 10 septembre 1945 sera 
régi à dater du 4 décembre 1948 par les dispositions reprises 
en annexe de la présente ordonnance.

Article 2.
La présente ordonnance, applicable au Congo belge et au 

Ruanda-Urundi, entrera en vigueur le 4 décembre 1948.

Léopoldville, le 4 décembre 1948.

JU N G E R S .

Annexe à l’ordonnance N° 53/417 du 4 décembre 1948.

T IT R E  I.

Dénomination — Siège et Objet.

L ’Office des Cafés Indigènes du Ruanda-Urundi , ci- 
après dénommé « O .C .I.R .U . », a pour objet de promouvoir 
le développement des débouchés intérieurs et extérieurs des 
produits du caféier Arabica de plantations indigènes, notam­
ment d ’en aider et améliorer la production, l ’usinage et le 
conditionnement.

Article 2.
L ’OCIRU a son siège à Usumbura. Sa zone d’action s ’é­

tend au Territoire du Ruanda-Urundi.

Article 3.
L ’OCIRU est chargé de la vérification de la qualité et du 

conditionnement des produits du caféier Arabica des planta­
tions indigènes.

T IT R E  II.

De la Direction et de la Gestion.

Article 4.
L ’Assemblée Délibérante se compose:
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du Commissaire Provincial du Territoire du Ruanda- 
Urundi, Président;

du Chef du Service Provincial de l ’Agronomie, Eaux et 
Eorêts, Colonisation, Vice-Président;

du Chef du Service Provincial des Affaires Economiques ; 
du Chef du Service Provincial des Affaires Indigènes ; 
du Directeur de l ’OCIRU ;
de deux Membres représentant les planteurs indigènes ; 
et de six membres privés portant un intérêt direct à l ’ob­
jet de l ’OCIRU.

Article 5.
Les représentants des planteurs indigènes et les mem­

bres privés titulaires et suppléants de l ’Assemblée Délibé­
rante sont nommés pour deux ans par le Gouvernement Géné­
ral, sur présentation par le Gouverneur du Territoire du 
Ruanda-Urundi d ’une liste de quatre représentants indigènes 
et douze candidats privés.

Le Gouverneur Général peut procéder d ’office à la no­
mination des représentants des planteurs indigènes et d ’un 
ou plusieurs membres privés, si la présentation n ’a pas obte­
nu son approbation .

Les mandats sont renouvelables chaque année, par moi­
tié, après la séance ordinaire obligatoire du mois d ’avril.

En cas de vacance d ’un mandat par démission, décès ou 
autrement, le Gouverneur Général procède au remplacement 
du membre défaillant.

Article 6.
L ’Assemblée Délibérante a, dans le cadre de la présente 

ordonnance, les pouvoirs les plus étendus pour la gestion des 
affaires de l ’OCIRU.

Elle se réunit en séance ordinaire obligatoire au moins 
une fois par an dans la première quinzaine du mois d’avril 
sur convocation de son Président. Elle vérifie les comptes 
de l ’exercice écoulé, éventuellement les approuve et en donne 
décharge au Comité de gestion. Elle examine les prévisions 
budgétaires de l ’exercice suivant.

L ’assemblée Délibérante soumet tous ces documents à 
l ’approbation du Gouverneur Général au plus tard le premier 
mai en joignant le rapport des Contrôleurs Financiers.

Un exemplaire de ces documents est adressé au Gouver­
neur du Territoire du Ruanda-Urundi.

Elle peut se réunir en séance extraordinaire sur convo­



74 G. E . SGADDEN & L . M ICH EL

cation de son Président, à la demande du Gouverneur Géné­
ral ou de son délégué, du Comité de Gestion ou des deux tiers 
des membres de l ’Assemblée.

Le Gouverneur Général ou son Délégué et les membres 
de l ’Assemblée peuvent, lors de la convocation d ’une réunion, 
faire ajouter à l ’ordre du jour toutes questions qu’ils désirent 
voir examiner. Les membres en donnent notification au Pré­
sident, par lettre recommandée, au plus tard quinze jours 
avant la date de la séance.

Chaque séance doit faire l ’objet d’un procès-verbal dont 
la minute, approuvée par tous les membres présents avant la 
clôture de l ’Assemblée, est classé dans une farde spéciale. 
Un exemplaire en est adressé à tous les membres au plus tard 
quinze jours après la séance.

Le Président de l ’Assemblée peut solliciter, par voie pos­
tale ou télégraphique, l ’accord des membres sur une proposi­
tion précise qu’il leur soumet.

L ’Assemblée Délibérante ne siège valablement que si 
sept membres au moins sont présents.

Toutefois, si ce quorum n ’est pas atteint à une séance 
ordinaire ou extraordinaire, elle siège valablement le jour 
suivant, quel que soit le nombre de membres présents.

Les décisions de l ’Assemblée Délibérante sont prises à la 
majorité des membres présents ou représentés.

La voix du Président est prépondérante. Le règlement 
d ’orde intérieur fixe les modalités d ’application du présent 
article.

Article 7.
Le Comité de Gestion se compose:
du Chef du Service Provincial de l ’Agronomie, Eaux et 

Forêts, Colonisation, Président ;
du Directeur de l ’OCIRU, Vice-Président ;
et de deux membres privés de l ’Assemblée Délibérante 

dûment délégués par elle.

Article 8.
Le Comité de Gestion doit se réunir au moins quatre fois 

par an, sur convocation de son Président.
U doit se réunir, en outre, à la demande de deux de ses 

membres sur convocation du Président.
Il ne peut siéger valablement que si trois membres au 

moins sont présents.
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Chaque séance doit faire l ’objet d’un procès-verbal dont 
la minute, approuvée par tous les membres présents avant la 
clôture de la réunion, est classée dans une farde spéciale.

Un exemplaire en est adressé à tous les membres au plus 
tard huit jours après la séance.

Les décisions du Comité de Gestion sont prises à la ma­
jorité des membres présents.

La voix du Président est prépondérante. Le règlement 
d ’ordre intérieur fixe les modalités d’application du présent 
article.

Article 9.
Le Président du Comité de Gestion représente l ’OCIRU 

dans les actes publics et sous seing privé; les actions judi­
ciaires sont intentées et défendues à sa poursuite et à sa dili­
gence.

Il peut, en vue d ’actes déterminés, déléguer tout ou par­
tie de ses pouvoirs à des personnes agréées par le Comité de 
Gestion.

Article 10.
Le Directeur signe la correspondance et les documents, 

il émet et acquitte notamment les mandats et les chèques ; il 
assure la gestion des comptes en banque et Chèques Postaux ; 
il assume la responsabilité des comptes et de l ’encaisse de 
l ’OCIRU.

Il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un ou 
plusieurs membres du Personnel de l ’OCIRU. Toutefois, le 
ou les délégués ne peuvent agir qu’après été agréés par le Co­
mité de Gestion.

Le règlement d’ordre intérieur fixe les modalités d ’appli­
cation du présent article.

Article 1 1 .
L ’Assemblée Délibérante établit le règlement d’ordre 

intérieur de l ’Office et le soumet à l ’approbation du Gouver­
neur Général.

Article 12.
Les membres privés de l ’Assemblée Délibérante et du 

Comité de Gestion, qui sans motif valable s ’absentent de trois 
réunions successives, sont considérés démissionaires.

L ’Assemblée Délibérante est habilitée pour faire appli­
cation du présent article.
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T IT R E  III

Du Budget et de la Comptabilité.

Article 13 .
Le Comité de Gestion arrête au 31 décembre de chaque 

année les comptes de l ’OCIRU. Il établit le bilan, le compte 
des résultats et présente un rapport sur son activité pendant 
l ’exercice écoulé.

Il élabore les prévisions budgétaires de l ’exercice suivant.
Il arrête, au 31 décembre de chaque année, les écritures 

relatives au fonds d ’égalisation des cafés Arabica indigènes 
et rend compte de l ’emploi et de l ’utilisation des sommes mi­
ses à sa disposition.

Tous ces documents sont soumis à l ’approbation de l ’A s­
semblée Délibérante lors de la séance ordinaire obligatoire de 
la première quinzaine du mois d ’avril.

Article 14.
Le Gouverneur Général fixe autant de fois que néces­

saire, sur proposition de l ’Assemblée Délibérante, le montant 
des taxes rémunératoires.

T IT R E  IV

De la Surveillance et du Contrôle.

Article 15.
Le Gouverneur Général nomme deux Agents de l ’Admi­

nistration d’Afrique chargés du contrôle de la gestion finan­
cière de l ’OCIRU.

Ces Contrôleurs Financiers ont un droit illimité de sur­
veillance et de contrôle de toutes les opérations comptables, 
sans pouvoir s ’immiscer dans la gestion proprement dite.

Us peuvent prendre connaissance, sans déplacement, 
des livres, de la correspondance, des procès-verbaux, des si­
tuations périodiques et généralement de toutes les écritures.

Us remettent au Comité de Gestion au plus tard le I er 
mars leur rapport annuel.

Les Contrôleurs Financiers peuvent être chargés, par le 
Gouverneur Général ou son Délégué, de certifier la régularité 
de certaines catégories d ’écritures.

Article 16.
Le Directeur Général de la Cinquième Direction Géné-
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raie de l ’Administration d ’Afrique est le Délégué du Gouver­
neur Général.

En cette qualité, il peut accorder les autorisations pré­
vues aux articles deux, douze et vingt de l ’ordonnance légis­
lative N° 53/400 du 4 décembre 1948 et faire les désignations 
éventuelles prévues à l ’article dix.

Il assure le contrôle de l ’OCIRU et reçoit, dans la quin­
zaine, notification de toutes décisions prises par l ’Assemblée 
Délibérante ou le Comité de Gestion.

Il peut assister, avec voix consultative, à toutes les réu­
nions.

Ordonnance législative N° 53/418 du 4 décembre 1948 abrogeant 
l ’ordonnance législative N° 157/A G R I. du 24 mai 1947. Exportation des 

cafés Arabica indigènes du Ruanda-Urundi.

le Gouverneur Général,

Vu la loi sur le Gouvernement du Congo Belge ;
Vu l ’Arrêté de Régent du I er juillet 1947 sur l ’organi­

sation administrative de la Colonie ;
Vu la loi du 21 août 1925 sur le Gouvernement du Ruan­

da-Urundi et l ’Arrêté Royal du 1 1  janvier 1926;
Revu l ’Ordonnance législative n° 157 Agri. du 24 mai 

1947 sur l ’exportation des cafés Arabica indigènes du Ruan­
da-Urundi ;

Vu l ’urgence;

Ordonne :

Article 1 .
D ’Ordonnance législative n° 157/Agri. du 24 mai 1947 

sur l ’exportation des cafés Arabica indigènes du Ruanda- 
Urundi est abrogée.

Article 2.
La présente ordonnance législative, applicable au Congo 

belge et au Ruanda-Urundi, entrera en vigueur le premier 
janvier 1949.

Léopoldville, le 4 décembre 1948. 

JU N G E R S.
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Ordonnance N° 53/419 du 4 décembre 1948, relative à l ’exportation du 
café Arabica produit par les indigènes du territoire du Ruanda-Urundi.

Le Gouverneur Général,

Vu la loi sur le Gouvernement du Congo Belge ;
Vue l ’Arrêté du Régent du I er juillet 1947 sur l ’organi­

sation administrative de la Colonie ;
Vu la loi du 21 août 1925 sur le Gouvernement du Ruan- 

da-Urundi et l ’Arrêté Royal du 1 1  janvier 1926;
Vu le Décret du 28 juillet 1936 sur l ’exportation de pro­

duits végétaux de cueillette ou de culture ;
Vu l ’Ordonnance législative N° 53/400 du 4 décembre 

1948 relative à la création d’Etablissements Publics Parasta- 
taux dénommés «O FFICES» spécialement en ses articles 
quatre et treize ;

Vu l ’Ordonnance N° 243/2/AF. du 10 septembre 1945 
modifiée par l ’Ordonnance N° 53/417 du 4 décembre 1948 
créant l ’Office de Cafés Indigènes du Ruanda-Urundi spé­
cialement en son article trois ;

Ordonne :

Article 1.
L ’exportation du café Arabica produit par les indigènes 

du Ruanda-Urundi est subordonnée à l ’obtention d’une licen­
ce spéciale, faute de laquelle l ’Administration des Douanes 
n ’autorisera pas la sortie de cette marchandise.

Article 2.
Les licences d ’exportation sont délivrées par l ’Office des 

Cafés Indigènes du Ruanda-Urundi à Usumbura.

Article 3.
Les conditions d’obtention des licences d ’exportation sont 

•déterminées en annexe de la présente ordonnance.

Article 4.
L ’exportation du café Arabica produit par les indigènes 

du Ruanda-Urundi ne correspondant pas aux conditions dé­
terminées en annexe de la présente ordonnance, est interdite 
ainsi que celle:

a) des cafés marchands qui, suite à un usinage défec­
tueux du café parche, comptent plus de cinquante 
défauts sur une prise d ’essai de 300 grammes.
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Ces défauts sont comptés selon le barême établi par 
l ’Office;

b) des cafés marchands contenant plus de i% de fèves 
moisies ;

c) des cafés marchands contenant plus de 5% de fèves 
noires ;

d) des cafés marchands contenant des coques ;
e) des cafés semi-torréfiés.

Article 5.
Les décisions de l ’Office des Cafés Indigènes du Ruanda- 

Urundi sont susceptibles de recours auprès du Gouverneur Gé­
néral qui statue en dernier ressort.

Article 6.
La présente ordonnance, applicable au Congo belge et au 

Ruanda-Urundi, entrera en vigueur le premier janvier 1949.

Léopoldville, le 4 décembre 1948. 
JU N G E R S.

Annexe à l'ordonnance N° 53/419 du 4 décembre 1948. Exportation des 
cafés Arabica produits par les indigènes du Ruanda-Urundi.

Conditions d ’obtention des licences dJexportation.

Les licences, autorisant l ’exportation du café Arabica 
produit par les indigènes du Territoire du Ruanda-Urundi se­
ront délivrées par l ’Office des Cafés Indigènes à Usumbura, 
ci-après dénommé « OCIRU », aux conditions suivantes:

Article 1.
La vérification de qualité et des conditions d ’emballage 

de ce café sera effectuée par l ’OCIRU ou par toute personne 
agréée par lui.

Article 2.
Les lots seront présentés, pour contrôle, dans les locaux 

de l ’O CIRU ou dans ceux agréés par lui.

Article 3.
Le contrôle comprendra l ’examen de la marchandise sur 

un échantillon moyen prélevé par sondage ou par ouverture 
des sacs. Après examen, cet échantillon sera divisé et placé 
en récipients scellés ou plombés. Un de ces échantillons sera
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conservé, pendant un an par l ’OCIRU, pour référence ulté­
rieure éventuelle.

Article 4.
Le résultat de l ’examen de l ’échantillon moyen sera con­

signé dans un certificat de qualité, avec classification en ty ­
pes, qui sera annexé à la licence d’exportation et dont un ou 
plusieurs exemplaires pourront être remis à l ’exportateur.

Seront qualifiés Arabica Indigène machand, les cafés 
classés OCIRU GR - OCIRU CA - O CIRU 1 - OCIRU 2 - 
O CIRU 3.

Seront qualifiés Arabica Indigène, brisures ou déchets, 
les cafés OCIRU 4 - OCIRU 5 - OCIRU 6.

Une description complémentaire de qualité du café sou­
mis au contrôle sera faite et inscrite sur le certificat de qua­
lité. Elle définira les caractères du lot à l ’état vert, à l ’état 
torréfié, ainsi que les qualités de sa liqueur.

Article 5.
Les lots de café seront homogènes.

Article 6.
Us devront être emballés en sacs neufs, d ’un poids brut 

de 61 kg, si l ’emballage est constitué de sacs simples et de 
62 ou 82 kg si l ’emballage est constitué de sacs doubles.

Article 7.
Les emballages porteront en lettres majuscules lisibles 

de cinq centimètres au moins de hauteur sur une face:
a) les mots « A R A B IC A  R .U . »
b) l ’inscription PRO DUCE OF R U A N D A -U R U N D I.
c) le numéro d’ordre du certificat de qualité, lequel sera suivi 

de la lettre « T  » pour les cafés classés en O CIRU 4 - 
OCIRU 5 - OCIRU 6 (Brisures et déchets).

d) la marque distinctive du type auquel le lot de café est assi­
milé.

L ’autre face du sac portera le nom, le monogramme du 
nom ou la marque de l ’exportateur.

Toutes les autres marques, apposées éventuellement sur 
les sacs, devront être nettement séparées de celles exigées ci- 
dessus.

Article 8.
Le contrôle des lots de café ne transitant pas par Usum­

bura pourra se faire sur un échantillon prélevé par toute per­
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sonne agréée par l ’O CIRU. A  cet échantillon sera jointe nne 
déclaration d ’un modèle arrêté par l ’O CIRU, attestant que 
l ’échantillon a été prélevé selon les règles prescrites.

Article 9.
L ’OCIRU fournira, sur demande, les formulaires néces­

saires en vue de l ’obtention d’une licence d’exportation.
Ces formulaires devront porter obligatoirement les indi­

cations reprises in fine de la présente annexe.

Article 10.
La vérification de qualité et des conditions d ’emballage 

des cafés pourra s ’effectuer dans les bureaux douaniers de 
sortie de la marchandise, à l ’intervention de l ’OCIRU.

Article 1 1 .
La responsabilité de l ’OCIRU ne pourra jamais être mise 

en cause, à l ’égard de tiers, du fait de la délivrance du certi­
ficat de qualité.

Article 12.
Le taxe rémunératoire (licence), fixée par voie d ’ordon­

nance, sera perçue par le bureau douanier de sortie de la mar­
chandise au moment de l ’exportation.

Article 13 .
Ne sont pas soumises à licence, ni assujetties au paie­

ment de la taxe rémunératoire (licence), les exportations por­
tant sur un poids maximum de 80 kg net de café.

Cafés verts.

Description des cafés Arabica produits par les indigènes 
du Ruanda-Urundi. Remarques préliminaires.

I. - Barême des défauts.
Les défauts sont comptés sur une prise d ’essai de 300 

grammes :
1 pierre =  3 défauts:
1 graine étrangère ou noire, un stinker ou une cerise =  

1 défaut ;
2 parches =  1 défaut ;
5 blanches ou brisures, très piquées, surfermentées — 

1 défaut ;
10 écrasées ou brisées =  1 défaut.
On entend par:
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1) fève noire: fève dont la couleur est noire ;
2) stinker: fève pourrie;
3) fève étrangère: graine de haricot, de pois, de sorgho, etc. ;
4) brisures: partie de fève, d ’un volume inférieur à une 

demi-fève- normale ;
5) surfermentée: fève surfermentée de coloration anormale;
6) fève brisée: partie de fève d’un volume égal ou supérieur 

à une demi-fève normale ;
7) fève écrasée: fève aplatie ou fendue au cours de la prépa­

ration du café ;
S) fève en parche: fève enveloppée dans la membrane inter­

ne parcheminée du fruit ;
9) fève blanche: fève opalescente présentant une coloration 

gris blanchâtre en totalité ou en partie et surtout de den­
sité inférieure à la normale ;

10) coque: enveloppe extérieure desséchée ou partie de cette 
enveloppe ;

n )  fève dite « sèche ou mysorée » : fève légère et ridée pro­
venant de la dessication de grains non mûrs ou avortés.

II. Tamis.
Tamis 16 1/2 =  perforations de i6,5/64ième de pouce.
Tamis 15 =  perforations de ^/ôqième de pouce.

T Y P E S .

O CIRU  - CA RACO LI.
Marque des sacs : OCIRU - CA.
Constitué de fèves rondes.
Vert: homogène - Coloration: vert, ne peut présenter plus de 
17 défauts pour un échantillon de 300 grammes.

Torréfié: de bon aspect et régulier.
Liqueur: bonne à franche.

OCIRU - G RA D E.
Marque des sacs : OCIRU - GR.
Vert: gros, refus de 70% minimum au tamis 16 1/2 - homo­
gène. Coloration: vert à vert bleuâtre -, ne peut présenter plus 
de dix défauts pour un échantillon de 300 grammes. 

Torréfié: très régulier, de très bon aspect.
Liqueur: bonne, corps et acidité bien équilibrés.
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O CIRU  I.
Marque des sacs : OCIRU - I.
Vert; refus minimum, de 85% au tamis 15 - Coloration ho­
mogène - vert, ne peut présenter plus de 17 défauts pour un 
échantillon de 300 grammes.

Torréfié: régulier, de bon aspect.
Liqueur: bonne à franche.

O CIRU 2.
Marque des sacs : OCIRU - 2.
Vert: refus minimum de 75% au tamis 15 -. Coloration: vert 
à vert brunâtre, ne peut présenter plus de 30 défauts pour un 
échantillon de 300 grammes.

Torréfié: de régularité et d’aspect moyens.
Liqueur: franche.

O CIRU 3.
Marque des sacs : OCIRU - 3.
Vert: peu homogène Coloration: vert à vert brunâtre -, ne 
peut présenter plus de 50 défauts pour un échantillon de 300 
.grammes.

Torréfié: un peu terne, peu régulier.
Liqueur: franche à pauvre.

OCIRU 4.
Marque des sacs : OCIRU - 4.
Vert: hétérogène irrégulier, composé de fèves sèches ou mi- 
sorées, de brisures, ne peut contenir plus de 15% de noires 
et ratatinées par les piqûres d’Antestia.

Torréfié: Terne, irrégulier.
Liqueur: Pauvre.

O CIRU  5.
Marque des sacs : OCIRU - 5.
Vert: très hétérogène -, composé de brisées, très défectueuses, 
noires et stinkers, ne peut contenir plus de 30 % de noires, 
stinkers ou ratatinées par les piqûres d’Antestia.

Torréfié: très terne et irrégulier.
Liqueur: pauvre.
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OCIRU 6.
Marque des sacs : OCIRU - 6.
Vert: déchets hétérogènes.

Torréfié: très terne et très irrégulier. 
Liqueur: très pauvre.


